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Le ministère de l’Economie et des Finances 
et le ministère de l’Agriculture, de l’Agroalimenta ire et de la Forêt 

publient ce jour un appel à candidature pour les fo nctions de Président
de l’Observatoire de la Formation des Prix 
et des Marges des produits alimentaires.

L’Observatoire, dont les missions sont décrites à l’article L. 682-1 du code rural et de la pêche
maritime, est placé auprès des ministres chargés de l’agriculture et de la consommation et éclaire
l’action publique sur les coûts de production et la répartition de la valeur ajoutée dans la filière
alimentaire. Il s’appuie sur un Secrétariat Général placé au sein de FranceAgriMer et mobilise pour
ses travaux l’expertise et les données de cet établissement.

Compte tenu de l’importance prise par l’Observatoire ces dernières années et de son rôle central
dans l’analyse des relations commerciales dans la filière alimentaire, les ministres ont souhaité
que  cette  nomination  soit  la  plus  transparente  possible  en  publiant  largement  cet  appel  à
candidature. Les candidats sont invités à se faire connaitre d’ici le 15 mars prochain.  

Le  dossier  de  candidature  est  disponible  sur  le  site  du  ministère  de  l’Agriculture,  de
l’Agroalimentaire et de la Forêt à l’adresse suivante http://agriculture.gouv.fr/appel-candidatures-
presidence-de-lobservatoire-de-la-formation-des-prix-et-des-marges-des-produits

Le Président de l’Observatoire est  nommé par les ministres pour une période de trois ans, et
anime les travaux au sein  d’un  comité  de pilotage constitué de représentants des filières,  de
représentants des consommateurs et de personnalités qualifiées. Suite à l’adoption le 9 décembre
dernier de la loi pour la transparence, la modernisation de la vie économique et la lutte contre la
corruption, le comité de pilotage de l’Observatoire comportera désormais deux députés et deux
sénateurs qui seront désignés par leurs Assemblées respectives. 
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